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NOus, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par là , société dénommée.«Les 

Assurances du Crédit», société anonyme établie à Nainur, 
dont le siège est -  à. Sainbes-léiNamur, 32 et 34, avenue 
Prince de Liège (Belgique); 

Vu la LOi n' 609 du 11 avril 1956;' 
Vu l'Ordonnance Souvàaine n 3.401 en date du 19 
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rue de Leuze, est agréé en qualité derepréSentant person-
nellement res'pons'able des taxes et pénalités susceptibles 
d'être dues à raison de contrais passés par la société «Les 
Assurànces du Crédit». 

A R.T. 2. 
Le montent du cautionnement prévu par les dispostions 

de l'article 7 de la 161 n° 609 du 11 avril 1956 est fixé à la 
somme de 3.000 francs. 

ART. 3. 
L'Arrêté Ministériel n* 71-165 en date du 17 mai 1971 

est abrogé. 

ART. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix 
Janvier mil actif cent soixante-dix-sept 

Le Ministre d'État : 
SAINT.MLÉUX. 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n °  5.977 du '6 janvier 1977 por-
tant nomination d'un agent de police. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires dé l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 293, du 16 octobre 1950, 
constituant le statut des fonctionnaires et adents de la 
Sûreté Publique, modifiée, par Notre otddiniance n° 
1078, du 5 février 1955;  n' 2.724, du 29 décembre 
1961, n° '4.542, du 26 août 1970 et n° 5.265, klu 14 
décembre 1973 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 15 décembre 1976, -qui Nous a été commu 
niquée par Notre Ministre d'État;.  

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Denis VARINOT est nommé agent de police (14t 

échelon) à compter' du let  janvier 1977. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Nôtre Ministre d'État sont chargés,  

chacun en ce, qui le' concetne, de- la promulgation et 
de l'exécutioh de la prèSente Ordonnanee. 

Donné en Notre Palais à Mona&e, le six janvier nul 
neuf cent soixante-dix4sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 
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Arrêté Ministériel n° 77-11 du 10 janvier 1917 por-
tant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée «Picco 
Fils». 

NOUS, Ministre d'État dé la Principauté. 
Vu la demande aux ring d'autOriSation et d'apProbatiOn 

des statuts de la société anonyme monégasqué dénommée 
«Picco & Fils» présenlée par MM. Marcel Piceti et Latirent 
Picco, commerçants, demeurant respeCtiVement 18;nie dés 
Roses à Monte-Carlo et 2, rue Langlé à Monaco-CondaMine; 

Vu l'acte en breVet contenant les statuts de ladite société 
au capital de 1.200.000 ftanes, divisé eh 1.200 actions de 
1.000 francs chacune, reçupar MC J.-C. REY, notaire, le 
3 décembre 1976; '  

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la 
police générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, mOdifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 Jilin 1909, 'par; lés Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, n' 216: du 27 février 1936 et par 'les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n" 342 du 
25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon 
nance du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attribtitions et la responsabilité des coininis-
safres aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions;  

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 6 janvier 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La société anonyme monégasque dénommée «Picco & 

Fils» est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet en date du 3 décembre 1976. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront-être publiés intégralement dans le 

«Journal de Monaco», dans les délais et après accoihplis-
sement des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 
janvier 1924, n° 216 du 27 févtiet 1936 et par l'Ordonnance-
Loi n* 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts, 'susvisés devra être sou-, 

mise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. S. < 
En application des prescriptiens édictées Par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale 
concernant les établiisernents dangereux, insalUbtes et' 
incommodes,• et par l'article 4 d8 la Loi n° 537: du 12 mai 
1951 relative à l'inspeCtion du traVail,10'predent du ConSell 
d'Administration est tenu de SolliCiter 	Gouvernement 
les autorisations prévues, préalablement à 'l'exercice de 
toute activité commerciale et industrielle dans les locaux 
que la société se propose "d'utiliser; 

Les mômes formalités devront être accomplies à l'occa-
sion de tout transfert, transformation, extenSion, aménage-
ment. 

ART. 6. 
M. le Conseillez' de Gouvernement'pour les Finances et 

l'Ecenomie est chargé de l'execution du présent arrêté. 

• Fait à Monaco, en l'Hôtel du 'Gouvernement, le dix 
janvier mil neuf cent soixante-dix-Sept. 

Le Miette d'État : 
SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 77-12 du 10 janvier 1977 auto-
,riseias la Modification des statuts de la société ano- 
nyme monégasque «Pureau de Statistiqiies 
taires Internationales », en abrégé «B S P ». 

Nous, Ministre'd'État de la PrineiPinité, 
Vu la demande présentée par les dirigeantS dé la société 

anonyme ménégasque - dénommée «Bureau de Statistiques 
Publicita:res Internationales», cri abrégé «B.S.P.w agissant 
en vertu des pouvOirs à eux confiés Par l'assemblée géné-
rale extraordinaire desactionnaires de ladite société; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extra-
' ordinaire ténue_à Monaco, le 29 octobre 19/6; 

Vu les artieles 16 et 17 de l'Ordonnance -du 5 mar; 
,1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par actions, 
modifiés par la Loi n° 71 du ;3 janvier 1924 et pat l'Ordon-
nance-Loi n' 340 du 1( mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernernent en date 
du 6 janvier 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont autorisées 
1°) la modification de l'article 2 des statuts (siège social); 
2°) la modification de l'article 3 des statutsiobjet social); 
3°) la modifiCation de l'article 6 des statuts ayant pou:. 

objet de porter le capital social de la somme de 50.000 
francs à celle de 250.000 francs; résultant des résolutions 
adoptées par l'assemblée générale extraordinaire tenue le 
29 octobre 1976. 

ART. 2. 
Ces résolutionS et Modifications devrolit être 'publiées au 

«Journal de Monaeo» après accomplissement des formalités 
prévues par le troisièMe alinéa de l'article 17 de l'Ordon-
nance du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n* 340 
du 11 mars 1942 susvisée. 

ART. 3. 
M, le ConSeiller de Gouvernement pour les FinanCeS et 

PEconoznie est chargé de l'eXécution du préSent arrété 

Fait à Monaco; 'en l'Hôtel du Gouvernaient, le dix 
janvier mil neuf cent Soixante-dix-sept. 

LeMmistredttat 
A. SAINT-MLEU1C 

Arrêté Ministériel n 7743 du • 10 Janvier 1977 por• 
tant nomination d'un membre au sein du CoMité de 
l'Éducation Nationale, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la ,Loi n* 826 du 14 août 1967 sur l'enseignement; 
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Vu l'Ordonnance Souveraine re 4010 du 6 avril 1968 
relative à la nomination des membres et aux règles de fonc-
tionnement du Comité de l'Édtication Nationale; 

Vu la délibération du Conseil dé Gouvernement, en date 
du 6 janvier 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

M. Georges DICK est nommé membre du Comité de 
l'Éducation Nationale, comme représentant de l'Association 
des Parents d'Élèves des Écales de Monaco, pour l'année 
1977. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du' Gouvernetnent, le dix 
janvier mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n 77-14 du 10 janvier 1977 portant 
autorisation d'exercer la pharmacie. 

Nous, MiniStre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n* 565 du 15 juin 1952 réglementant la phar-

macie, l'herboristerie, les produits pharmaceutiques,, les 
sérums et les produits d'origine organique, modifiée et com 
plétée par la Loi n* 578 du 23 juillet 1953 et par l'Ordon-
nance-Loi n' 658 du 19 mars 1959; 

Vu la demande présentée le ler décenibre 1976 par M. 
J.-C. SAGLIÔ au nom' de Mn` Anne-Marie CARADALONA; 

Vu le diplôme délivré à M''' Anne-Marie CARABALONA, 
le 12 juillet 1972, par la Faculté de Pharniacie de Marseille; 

Vu l'avis de la Direction de l'Action Sanitaire et Sociale; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 6 janvier 1977. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Mn° Anne-Marie CARABALONA, pharinacien, est auterisée 
à exercer sa profession à Monaco, dans l'industrie pharnia-
ceutique. 

ART. 2. 

Elle devra, sous les peines do droit, se conformer aux 
Lois, Ordonnances et Règlements en viguettr sur l'exercice 
de sa profession. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel 	Gouvernement, le dix jan- 
vier mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État ; 
A. SAINT-MLEUX, 

Arrêté Ministériél n 7745 du IO janvier 1977 main-
tenant an fonctionnaire en position dé détachement. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n' 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 

fontionnaires de l'État; 

r• 

Vu l'Ordétiitariee SonVeraine n' 5;146: du >18'juin, .1973 
portant nornination d'un contrôleur au Contrôlé :Général des 
DépenseS; 

Vu Notre Arrêté. le 76267 du. 25 mai 1976 Plaçant un 
fonctionnaire:en pdSltinn de détaahetnent; 

Vu la .délibération du Conseil' de Gouvernenient; en 
date du 6 janvier 1977. 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 

M. Marcel 'Mt4i5Édit■t i  contrôleur au eijiitrêfé"  G6fiéiai 

des Dépenses, plaeé- eri PositiOhl de,  détachement, polit être 
mis à là diSpositibti-  de l'Adininiatfation Communale par 
Notre-Arrêté n 76.207 'du 26 mai 1976, susvisé; est main- 
tenu dana dette poSition pour 	Période d'un lan, à comp- 
ter du 1" janvier 1977. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire Général 'du Ministère d'État et M. le 

Directeur de la Fonction' Publique Sont chargés de l'exécu-
tion du préSent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernerrient, le dix 
janvier mil neuf cent soixante-dix-sept: 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Minieblet n' 7746,  du '14 famiier 1977 pro- 
rogeant le délai imparti à un collège arbitral pôle 
rendre sa sentence. 

Nous, Ministre d'État de la PrinCipauté, 
Vu la Loi te 473 du 4 mars 1948 relative à la concilia-

tion et à l'arbitrage des' conflits collectifs de travail modi-
fiée et complétée par la. Loi te 816 du 24 janvier 1967; 

Vu l'Arrêté n' 75-7 du 12 déceinbre 1975 de M. le Direc-
teur des Services Juduciaires établissant la liste des arbitres 
prévue par la Loin' 4.73 du 4 mars 1948; 

Vu l'Arrêté Ministériel n' 76-221 du 4 juin 1976 dési-
gnant un collège arbitral,dans un conflit collectif de travail; 

Vu l'Arrêté MiniStériel n* 76-462 du 15 octobre 1976 
prorogeant le délai imparti à un collège arbitral "pour rendre 
sa sentence; 

Vu la délibération du ConSeil de Gouvernement en date 
du 12 janvier 1977 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le délai imparti au collège .arbitral désigné' par l'Arrêté 
Ministériel n'.76.221 du 4 juin' 1976 susvisé pbue.rendre 
sa sentence dans je conflit Collée de 'travail cippôàantSle 
Syndicat ouvrier des MétauX an SYndicat patrenal des Métaux 
est prorogé juSqu'au 28 février1977. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Getiverneinent pour. les Travaux 

Publics etles Affairea' Sociales est chargé de l'eXécution du 
présent Arrêté. 

Fiait I'vlonaco, en l'Hôtel du deuvertienient, le quatorze 
janvier rail neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT.MLEUX. 
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Arrêté Ministériel n° 77-17 du 14 janvier 1977 por-
tant maintien d'une fonctionnaire en position de 
disponibilité. 	• 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi fi° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 

fonctionnaires de l'État;  
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3428 du 3 octobre 1974 

portait nomination d'un Rédacteur au Département de 
l'Intérieur; 

Vu Notre Arrêté h* 75..302 du 3 juillet 1975 'plaçant une 
fonctionnaire en position de disponibilité; 

Vu Notre Arrêté n° 76-278 p,Ortant maintien d'une forte-
tionnaire en position de deponibilité; 

Vu la requête présentée le 6 janvier 1917 par Mme Marie-
Thérèse ESCAUT, née MARQUET; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernetrent, en 
date du 12 janvier 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Mme Marie-Thérèse ESCAUT; née 1VIAttounT, Rédacteur 

au Ministère d'État (Département de l'Intérieur) est main-
tenue, sur sa demande, en position' de disponibilité, pour 
une période de .1 an, à compter du 1" janvier 1977. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le 

Directeur de la Fonction Publique sont charges de l'exécu-
tion du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatorze 
janvier mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX 

Arrêté Ministériel n° 77-18 du 14 janvier 1977 por-
tant modification des statuts d'une association. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi te 492 du 3 janvier 1949 réglementant les 

associations et - leur accordant la personnalité civile, modi-
fiée et complétée par la Loi n' 576 du 23 juillet:1953; 

Vu l'Arrêté Ministéiel te «63-298 'du 3 décembre 1963 
portant autorisation et approbation des statuts de l'associa-
lion dénommée «Jeune Charnbre Économique ,de Monaco», 
modifié par l'Arrêté Ministériel n° 68-223 du 24 juin 1968; 

Vu la requête présentée, le 4 déeembre 1976, par ladite 
association; 	 ' 

Vu la délibératiOn di i Conseil deGouvernement, en date 
du 12 janvier 1977: 

Alrrêtông 

ARTICLE PREMIER. 
Sont approuvées les modifications .des articles 3, 5, 6, 7, 

11, 12 et 14 des statuts ,de l'asSoeiation dénommée «Jeune 
Chambre Économique dei Monacé», apportées par l'Assem-
blée Générale des ilienibres de ce groupement date sa 
séance du 1" mars 1976. 

ART. 2. 
M. le ConSeiller de Gouvernement pour l'intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco; en l'Hôtel du Gouvernement;  le quaterze 
janvier mil neuf cent'Soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAitsrr-Mi,nux. 

Arrêté Ministériel n 77-19 du 21 janvier 1977 por-
tant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénorriniée «Société 
Européenne Mobilière et ImMobillére» en abrégé 
«S.E.M.1.». 

Nous, Ministre d'État de la PrinciPainé, 
Vu la demande aux fin& d'autorisatiOn et d'approbation 

des statue de là société anonyme monégasque dénommée 
«Société Européenne Mobilière et Immobilière», en abrégé 
«S.E.M.I.» présentée par M. Jean-Paul PONS, Directeur des 
programmes et délégué régional de la «S.M.G.I.», demeu-
rant 107, avenue de Urina à Cannes (A.-M,); 

Vu l'aete en brevet eentenant les :'statuts de ladite Société 
au capital de 300.000 francs divisé .en 3.000 actions de 100 
francs chacune, reçu par M' Jean-Charles REY, notaire, le 
18 octobre 1976; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 `surla 
police générale; 

Vu l'Ordonnance, du 5 mars1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 

-n* 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et Par 
les Ordonnances-Lois ri° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 
25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Or-
donnance du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des com-
missaires aux comptes; 

Vu d'Ordonnance Souveraine re 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant' l'établissement du bilan des sociétés anonymes et 
en commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 20 janvier 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La société anonyme monégasque dénotrintéé «SoCiété 

Européenne Mobilière et Immobilière», en abrégé «S.E.M.L» 
est autorisée. 

ART,. 2. 
Sont approuvés les statuts de la ,société tels qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet en date du 18. octobre 1976. 

ART, 3. 
Lesdits statuts devront 8tre publiéà intégraleinent dans 

le «Journal de Monaco», dare les délais et itpreS accomplis-
sement deà formalités présiues par les Lois n 71 du 3 Janvier 
1924, n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonrianee-toi 
n° 340 du 11 mars 1942. 

Alti'. 4, 
Toute modification aux statuts susvisés devra être "soumise 

à PaPprobation du Gouvernement. 



98 JOURNAL DE MONACO Vendredi 11 Février 1977 

ART. 5. 
EtaapplieatiOn des prescriptions édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du , 6 juin 1867 	la 'poilée générale 
concernant les établissements dangereux, insalubres et incom-
modes, et pat l'article 4 de là Loi n* 537 du 12 Mai .1951 
relative à Pirspection du travail; le Président du Cons6i1 
d'Administration, est tenu de sollieiter du Gouverheinent 
les autorisations Prévues, préalablement à l'exercice de toute '  
activité commerciale et induStrielle dans les locaux que la 
société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être -accomplies .à l'occa-
sion de tout transfert, transformation, extension, aména-
gement. 

lun. 6. 
M..le Conseiller de Gouvernement peur les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, lé vingt 
et un janvier mil neuf cent soiXantedix-sept. 

Le lifinistre d'État : 
A. SAINT-IvILRux. 

Arrêté Ministériel n°;177-20 du 21 janvier 1977 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée «Commoditys in- 
vestMent cOuniellors». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la deniande aux fins d'autorisation et d'aPprobatie 

des statuts de la société anonytne Monégasque dénominée 
« Conimeditys investinent.coutiSellors » présentée par. Mme 
Marthe .Jaquet, 'administratetit de SOciétés, demeurant 31, 
avenue Princesse trace à Monte-Carlo ; 

Vu les actas en brevet contenant les statuts de ladite 
société au capital de, 100.000 francs divisé en 100 actions de 
1.000 francs chacune;  reçus par IVIe Jean-Charles Rey, notaire, 
les 5 avril et 16 juin 1976 ; 

Vu l'article 11 de l'ordOnnance du 6 juin 1867 sur la police' 
générale ; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordon-
nances des' 1; septembre 1901, 10 juin '1909, ,par lès lois, . 
n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
ordonnances-lois n' 340 du 11 mars 1942 et n' 342 du 
25 mars 1942 

Vu la loi n°408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, 
les attributions et la responsabilité des comthissaireraux 
comptes ; 

Vu l'ordonnance Souveraine n 3A67 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissementdu bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions ; 

Vu les Arrètés Ministériels n' 76-285 du 1' juillet 1976 
et n° 76452 du 11 octobre 1976; 

Vu la délib6ration du Conseil de Gouvernement en date 
du 20 janvier 1977 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasqtte démimmée Commo-
ditys investment courisellors» est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent 

des actes en jrevet en date des 5 avril et 16 juin 1976. 

ART. , 
Lesdits statuts devront être ptibliéS 	dans le , 	,Intégralement.  

Journal'de Monaco, dans leS délais et après ae.comPélnent 
des formalités prévues par les lois ft* 71 du.3 jaàvter>1924, 
ta' 216 du 27 février 1936 et par l'ordonnance-loi n° 340 du 
11 mars 1942. 

Akr 4. 

à l'approbation du Gouvernement. 
Toute modification aux statuts susviséS 'deVra être soumise 

ART. 5. 
En application des prescriptions edidg=es ar 1'article 32 

de l'ordonnance du 6 juirk,1867 sur la,fielle g neroe concer-
nant leS établissements dangereux, insaitthfes et ineohnhodes, 
et 'par 'l'article 4 dé' la 16,1'n,  '53/ du 12'ffial • 1951 relatiVe à 
l'inspection 	traVail, le'Preadenf 	d'Adininistra- 
don est tenu de s6111éiter.du Golivernement les autorisations 
prévues;  préalablemént à l'exercice de tolite aetivIté`commer-
claie et industrielle dans les locaux que la société se propose 
d'utiliser. 

Les mêmes forrnalités devront êtres acconfplies à Pocea-
sion de tout transfert, transformation, extension, aména-
gement, 

ART. 6. 
M. le Conseiller de 'Gonverneihent pour les Finanées et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. , • 
Fait à Monaco, en l'HôteldO ObtiVernement; le vingt-et-un 

janvier mil neuf cent soixante-dix sept, 

Le Ministre •d'État : 
A. SAINTMLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 77-21 du 21 janvier 1977 fixant 
le revenu professionnel minimum donnant la faculté 
de choisir la classe la moins élevée de cotisation à 
la. Caisse Atitonome des Retraites des Travailleurs 
Indépendants. 

Nous, Ministre d'État dé la Principauté, 

Vu la loi n*. 455 du 27 juin 1947 sur la'retffit (1è s*riés, 
modifiée et complétée par les lois .1).4  481 dt4:17juillet1948, 
n° 568 du" 4juillet 1952,'n° 620 du.26' juillet 1956; par les 
ordonnancesiols h*- '651 du le février 1959;. n. 682: dl 15 
février 1960 et par les lolà re '720 dti."27 décembre. 1961, 
n° 737 du 16 mars-1963; 0°./$6 du 1$ juillet 1965, n d. 960 du 
24 juillet 1974 et n° 981 du 26 mal:1976  

Vu la loi nô 644 du 17 janvier1958 sur la retraite des tra-
yailleurs indépendants, modifiée Paries lOig‘nd 714 du X18 
idécenibre 1961, n`..738 du 16 mars 1963 et.te 985-du 2 juillet • 
1976; 

Vo- t'ordonnance SouYeraine 	.1;84, du 30 mai 1958 
Portant application de. la loi n° 644 chie/jet/hW 1958 Suevisée, 
modifiée Par .1eS Ordcinnances etitnieraine$ n` 1.818 dtt .16 
Juin 1958,b°  3,803 duljuin 1967 etc' 5.888 du 12 octobre 1976 ; 

Vu l'avis du Conseil Éconontique 'Provisoire en date du 
29 novembre 1976; 

Vu les avis du Comité de Contrôle et du Comité Financier 
de la- Caisse Autonoine dès Retraites des travaillenrs Indé- 
pendants, 	 .  

Vu' la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 20 janvier 1977. 



Pordonnante-lOi n' 384 du 5' Mai 1944 Modifiant 
l'ordonnance.loi n 307 du 10 janvier 1941  

Vu l'Arrêté Ministériel n' 76.50 du 28 janvier 1,976 relatif  
aux prix et Marges à le diStribUtion des produits indüstrielS 

Vu l'avii 	Coitité des Prix ; 
Considérant que les mesures à prehdre:dWerit'n6CeSsai 

renient sortir leur plein effet avant même leur
au Journal 'de Monaco, que dès.  'lôrS elles présentent le 
caractère 'hirgehee visé au r alinéa de' l'article 2 de la loi 
n' 884 du 29 mai 1970; 

Vii la délibération du ConSeil de Gouvernement en date 
du 2 février 1977. 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER.  

Sans préjudice des diSpositionsparticulièreS applicableà 
certains ‘prOduits, les' Marges 'Prélévéés Ste la, vente de tous 
les produits sont liintées à l'importation et à tous les stades 
de la distribution clans les conditions fixées par le présent 
arrêté. 

ART. 2. 

La marge brute Moyenne en valent-  relàfiVe réalisée par 
chit4tte entreprise ne peut dépamer,'.'pendâtit' reitèreke 
comptable ouvert aPrêS• 101 oétbhre'1976, là marge prélevée 
lors` de l'exercice'  comptable Preeedent. 

La marge de l'avant' dernier exercice 'pent être retenue 
comme référence si le dernier exercice s'est conclu par une 
perte d'eXploitation. 

• ART. 5. 
La marge est ,  appréciée pour rensemble' de l'activité ou 

par famille de produits. Elle est définie, après correction des 
variations de stock comme le rapport 

Chiffre d'affaires F1.TN.A. - Achats H.T.V.A.  x  100 
Chiffre d'affaires 

Le chiffre d'affaires et les achats sont retenus nets.de tous 
rabais, remises et ristournes. 

ART. 4. 
Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables 

à la vente des produits frais suivants : 
— Animaux vivants ou en carcasses ou en morceaux de coupe; 
— Plantes vivantes ;ur pied ; 
— Plantes 'à infusiort ; 
— Houblon tuillage ; 
— Fruits, légumes et chamPignons ; 
- Pommes de terre ; 
— Racines et plants ; 
— Charcuterie artisanale ; 
— Produits de la pêche. 

AR.T. 5. 
,Le présent arrêté sera affiché à la porte 'du Ministère 

d'Etat et opposable aux tiers dès lé lendemain de, Cet affichage. 

ART, 6. 
M. le Conseiller de aonvernentent peur les FiriâneeS et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent .Arrêté. 
Fait à ,Monace, en l'ilêtet du Gouvernement, le 'deux 

février mil neuf cent soixante-dix sept. 
Le Ministre d'État 
A. SAINT-MISUX. 

Arrêté affiché au MiniStère d'État le 2 l'Olier 1977. 
• or... 
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Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La faculté de"choisit la'élaSsê de cotisation la moins éleVée, 
prévue à l'article 6 de l'ordontuttiée Souveraine n* 1812 du 
30 mai 1958, est réserVée aux traVaillents,itidépénidantsdOnt 
la moyenne du revenu professionnel mensuel durant l'exer-
cice précédent des Caisses Sociales eStinfériar à deuk fOis 
le montant du salaire mensuel de base prévu par l'article 9 
de la loi n' 455 du 27juin 1947 susvisée pour la mêine période. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour leS Travaux Pu-

blics et les Affaires Sociales est chargé .de l'exécution du 
présent Arrêté..  , 	. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vinget-un 
janvier mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 77-22 du 21 janvier 1977 portant 
abrogation d'une autorisation d'exercer la profession 
d'infirmière. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'ordonnance Souveraine du ler avril 1921 snr l'exercice 

de la médecine et de la profetaion d'auxiliaire médical, 
modifiée et complétée par les ,ordonnances Souveraines 
n ° 3087 du 16 janvier 1922, n' 215 du 10 mars 1925, n 2119 
du 9 mars 1938, n".. 5752 du 21 septembre 1948 et n' 1341 
du 19 juin 1956; 

Vu l'Arrêté Miniitériel rt* 62-140 du 20 avril 1962 sur les 
actes professionnels des auxiliaires médicaux ; 

Vu Notre Arrêté n° 74-538 du 28 novembre 1974 autorisant 
Mme Evelyne BERAUb0, épouse PANIZZI à exercer la profession 
d'infirmière ; 

Vu la demande présentée le 11 janvier 1977 par Mme' 
Evelyne BERAUDO épouse PANIZZI en vue de cesser son activité 
professionnelle ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 20 janvier 1977; 

Arrêtons : 

• ARTICLE PREMIER. • 

Notre Arrêté n ° 74-538 du 28 novembre 19/4 autorisant 
Mine Evelyne BERAUDO épouse PANIZZI à exercer la profession 
d'infirmière est, à la demande de l'intéressée, abrogé. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'eXécution du présent .A.rrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vint-et-un 

janvier mil neuf cent soixante-dix-sept, 
Ge Ministre d'État 
A. SAINT-MiSux. 

Arrêté Ministériel n° 77-23 du 2 février 1977 relat(f au 
régime des prix à la distribution, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu Perdontiânee-161 h° '507 du '10 janvier 1941 Modifiant 

complétant et codifiant la législation sur les Prix ; 
Vu l'ordonnance-loi n' 344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'ordonnance-loi n` 307 du 1() janvier 1941'; 
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Arrêté MiniStérief n' 77-24 du 2 féVrier 1977 relatif à 
l'application -des formules de révision de prix. 

NOuS, MiniStred'État de la•erinelpauté,- 
Vu PerdonnariCe4bi ti° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la lègistatiOn sut leg prix ;.. 
Vu 1"ordOnnatice4oi n' „34-4. dis°  29 ',mei 1942:modifiant • 

l'ordonnance-joi n° 307 du 10 Janvier 1941;  
Vu l'ordonnaiite4oi n 384 du 5 . mai 1944 modifiant l'or-

dOnnance4Ofn ° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'aVià du.Comité deS Prix 
Considérant que lés dispOSitiOns à piendie 'doiVent riéeei 

sairement sortir leur' plein effet avant même leur publication 
au Journal de Mônaco, que dès hes, elles présentent le carat.=.  
tère d'urgence visé au 2` alinéa de l'article 2 de la loi n` 884.  
du 29 mai 1970;  

Vu là délibération du ConSeil de aouverneineht en' date 
du 2 février 1977. 

Arrêtons : 

ARTICI,B PREMIER. 

Les hausses résultant de l'application, entre les mois 
d'octobre et décembre 1376 comptisi  des "formules de réViSicin 
de prix incluses,dans les contrats; ne seront prises, en eomPte, 
polir la détertnination des prix ravies après le 31 déceinbre 
1976, que lors de révision utilisantlles' index ou indices du`' 
mois d'avril 1977. 

ART. 2. 
Le présent arrêté sera affiché à là'porte du Ministère d'État 

et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage. 

Mer. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement peur' les FinanCes et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le deux 

février mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Ministre d'État : 
A, SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ivfinistére d'État le 2 février 1977. 

Arrêté Ministériel n 77-25 du 2 février 1977 relatif 
aux prix de détail des ampoitieS électriques. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'ordonnance-loi n° 307 du 10 jansier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législatidn Sur les prix ; 
Vu l'ordonnance-loi n° 344 du 29 niai 1942 modifiant 

l'ordonnance-loi n° 307 du 10 janvier 1941, 
• Vu l'ordonnance-loi n 4  384 du 5 mai 1944 modifiant 
l'ordonnance-loi né 307 du 10 janvier 1941; 

Vu l'Arrêté. Ministériel n° 67-319 du 28 =décembre 1967 
relatif aux factures ayant trait aux transactions et établies 
par les assujettis à la taXe sur là valeur ajoutée; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 75-267 du 20 juin 1975 relatif 
aux prix de détail des ampoules électriques, 

Vu l'avis du Comité des Prix ; 
Considérant que les dispositions à prendre doivent obli-

gatoirement sortir leur plein effet avant même leur publication 
au Journal de Monaco que dee lors elles présentent le carac-
tère d'urgence visé au 2' alinéa de l'article 2 de la loi n* 884 .  
du 29 mal 1910 ; 

Vu la délibératien du Conseil de Gouvernement en date 
du 2 février 1977 

- Arrêtons 

ARTICS PREMII3n.. 
Les prix Utilités de vente au détail, T.V.A. coenprisé: des . 

ampoules, éleettiqUes . edbUeiment 'en , applique lux , prix 
netsnnitaires' d'achat, 	ati setis de l'article. de de 
l'Arrêté Ministériel '- 	A" 67419. du 28 décembre 1957, rendus 
niagaSin, le Multiplicateur 1;72. 	 • 

ART.  
Le présent arrêté sera affiché à`ila porte du Ministère d'état 

et opposable au tiers dès . le lendemain de ' cet affichage. 

Arte 3.  

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie est chargé 	l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'hôtel du .Gouvettement,-- le deux 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINr-MiEtJx. 

Arrêté affieh6'au Ministère d'État le 2 feeder 1977: 

. 	. 
Arrêté - Ministériel - n 7726 «der 2 fevner1977 relatif 

aux..  prix de d.étaildes.  articles ektiiies,à1m., 	• 

Nous, Ministre d'État de la Principant6, 
Vu Pordonnance-loi ne 307 du 10 janVier• 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la iégislation sur les prix ; 
Vu l'ordonnance-loi n° 344 du 29 niai 1942 modifiant 

l'ordonnance-loi n° 307 du 10 janvier 1941 
Vu l'ordonnance-loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant 

l'ordonnance-loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 73-;524 du 21 déCembre 1973 

relatif à la marge de détail dans le commercé de la chaussure ; 
Vu l'avis du Comité' dés Prix  
Considérant qtte les dispositions à prendre doivent.néces-

sairement sortir lieur plein effet avant même leur publication 
au Journal de Modaéo, que dés lors elleS présentent le 
caraçtère d'urgence visé au 2° alinéa de l'article 2 de la loi 
n* 884 du 29 mai 1970; .  

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
2 février 1977. 

Arrêtons 

ARTICLE PiREMIER. 
Les prix limites au détail T.V.A. çomprise des articles 

chattsSant s'obtiennent en apPliqtlant aux .prix mets Unitaires 
d'achat hors 	rendu magasin le coeffiçient,-niultipli- 
cateur 2,01. Cé «efficient peut 'être majoré de O,05 guano 
l'approvisionnement eat effectué directement par le détaillant 
auprès des fabricants i'sïtt sur les marehés•extérieurs. 

ART. 2, 
Cessent d'être applicables les diSpositions de l'Arrêté 

Ministériel n° 73-524 du 21 décembre 1973-susvisé. 

Mit 3; 
Le présent arrêté sera affiché àla porte du Ministère d'État 

et opposable. aux tiers dès le lendemain de , cet affichage. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour log Finances et 
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l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco,,  en l'Hôtel du GouVeinement, le deux 

février mil neuf cent soixante-dix-Sept.,  
Lé Ministre d'État : 
A. g Aite-MtÉux. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 2 février 1977. 

Arrêté Ministéilel n' 77-2? du 2 février 1977 relatif 
aux prix de détail des détetgents. 

Nous, Ministre d'État de la Prineipauté, 
Vu l'ordminance-loi n* 307 du 10 janvier 1941 mOdifiant 

complétant et codifiant la législatlon.sur les prix;:  
Vu l'ordonnance-loi n' 344 au 29, mal 1942 modifiant 

l'ordonnance-loi n' 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'ordonnance-loi ri' 384 du .5 mai 1944 modifiant 

l'ordonnance-loi n° 307 du 10 janvier 1941 
Vu l'Arrêté Ministériel n' 61-319 'du 28' décembre 1967 

relatif aux factures ayant trait aux transactions et établies par 
les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée ; 

Vu l'Arrêté Ministériel n‘ 15-277 du 10 jtiirt 1975 relatif 
aux prix de détail des détergents ; 

Vu l'avis du Comité dés Prik 
Considérant que les mesures à prendre doivent obligatoi-

rement sortir leur plein effet avant même leur publieation au 
Journal de Monaco, que dès lors elles présentent le caractère 
d'urgence visé au 2` alinéa de l'article 2 de la loi ri' 884 du 
29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernerherit en date 
du 2 février 1977. 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Les prix limites de vente au détail, T.V.A. comprise, des 
détergents s'obtiennent en appliquant aux prix nets unitaires 
d'achat hors T.V.A., au sens de l'article 4 de l'Arrêté Minis-
tériel n° 67-319 du 28 décembre 1967, rendus magasin, le 
multiplicateur 1,42. 

ART. 2. 
Le présent arrête sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable aux tiers 'dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécutiOn du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement; le deux 

février mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Ministi-e d'État : 
A. SAINT-Misux. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 2 février 1977. 

Arrêté Ministériel n '. 77-29 du 3 février 1977 fixant le 
prix de vente des tabacs. 

Nous, Ministre d'État de la Pririeipauté, 
Vu l'ordonnance Souveraine n` 3039 du 19 aoilt 1963 

rendant exécutoire à Monaco la Convention de voisinage 
franco-monégasque signée à Paris le 18'mai 1963 ; 

Vu Partiele 	 de cette conVentién 
Considérant que lediSPOsitions à prendre doivent neees-. 

sairetnent sortir, leur plein effet avant mente leurpubliéation 
au Journal de.Moriae0 qui) dès lorS elléS PréSeritent le caracL 
tère.eurgence viSé au -2* alinéa de l'article 2 de là loi n' 884 
du 29 mai 1910 ; 

Vu la délibération dit Conseil de Gouvernement en date 
du-2 février 1977. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Le'prix de vente des produits de tabacs déSign s ei-dess us 

est fixé ainsi qu'il suit, à compter du Mardi 1" février 1977 

Régie Française : 

CiSairnee 120  F 	2(} min n Brune» 	. . 
Fine 120 mm. «Blonde» 	 
Fine 120 mm «Menthol» „ 

Scaferlatis : 
Jean Bart    en 50 ser • 300 

Marché Comniun 

digarettes 
Cartier Filtre 	  
Cartier Menthol 	  
John PlaVers Spécial 	4 

Craven 120 min Menthoh 	 
Dunhill Anierican 	  
Dunhill American Menthol .. ; 
«S.L.» 	  
Ment 	  
Krone 	  
Kurmark 	  

le coffret 
Cigares : 	 ou l'étui 

Al Capone   en 5 	10,00 1  
Attache Junbbr Size 	  en 20 	10,00 
Attache Spécial   en 50 	25,00 
Bachsrnidt Grandie  60 	.. . . 	25 	37e0 
Bachsmidt Kros 20 Brasil 	..... 	en:20 	8;00 
Bachstuldt Per» 2ü Sumatra   en 20 	8,00 
Balmoral International Pariatellas 	en 25 	70,00 
Branif Chicon' 	 : 	; 	 en 50 , 	32,50  
Burger Sliver's ratiatejlas 	 en.20 	24,00 
BnrgetSilVer'SMitiWutes • • • 	en J0 	.‘7,00 
Cari u 	

:• 
Carpmaiiri Corona II 	. ... ; 	 en 25 	4, ,04 
Carl tipmann Cortina II   en .16 	18,00 
Dannenlart PanatéllaS' Brasil   en. 5 	4.,00 
Dannertian Panatellas 	 en 5 	'4,00 
Garantidos Bta4i1  • .. . , 	• . : . eri 10 	6,00 
Gold Ariket Comtesse S'uniatra 	. `en 50 	21,50 
Iaitület ;:; 	 ; 	en '5 	4,25,  
Harniet Spéeial Pariatellas .... 	en 5 	7,00 
Hof.tiar Cigarilles 	  en SQ 	2000 
Indiana Corolla 	 1I 	  en .5 	'1,50 
Lucciana 	.. ....... 	— • en 50 	4qQp,O0 
Ititineester 	 .en 5 	22;50.  
Studio 	. 	; 	;   en 50 	25,00 
Studio. ; 	•   en 20 	10,00 
Villigtfr Kiel Jutlitir Milo . .. . .   en 25 	17,50 
Willem II Long Panatella 	 en 50 	37,5ü 

Prix de vente,  
aux consommateurs 

le paçuet 

4,50 
4,50 
4,50 
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Scaferlatis : 
Thrée Iluria . ... 	 .. 

Amphora Black Cavendish .... 
Carroll Full Aromatic MiXture 	 

. . . . . . . . . . . . . . . . 	 eee,nnPr5551000x 

egidrrrt.: ;le paquet 
aux consommatetirs 

Exclusiv Président 'ExpOrt 	 en 50 gr. 	6;00 
Old Holborn Cigarette Tobacco 	 en 40 gt. 4,00 
Samson Swaar 	  en 50 gr. 3,90 
Traffic 	 en 50 gr. 	3,90 

Tabac à Priser : 
Rummey's Mentholyptus Sntiff 

	
en 4 gr. 2;00 

Importaticin 
	

le cbffiet 

Don Miguel, Especial de 	... Luxe 	. 	en 25 	275,00 
Monteertiz'btitihill ne 210 	 en 25 	200,00 
Montecruz Dunhill ri° 220 	 en 25 	175,00 
Montecruz Dtnhill Ttibulares 	 en 25 	175,00 

ART. 2. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du MinMière d'État 

et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 3. 
Le Conseiller de Gouvernement pour les Finanees et 

l'Économie est charge de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois 

février mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Ministre d'Étdt 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 3 février 1977. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Centre Hospitalier Princesse Grace 

Avis de vacance d'emploi relatff à un péstede chirurgien 
au Centre Hospitalier Princesse Grace. 

11 est donné avis qu'un poste de chirurgien est vacant au 
Centre Hospitalier. Princesse Grace. 

Les candidats .à la fonction, qui.derônt etrè âg6à de moins 
de 50 ans au jour du concours, d é‘vront.  être Potetta 'd'un 
diplôme de clecteur en médecine et justifier fendàinefitàle-
ment d'une qualification en chirtirgie généiale, étayée par 
des.,-titres hospitaliers et universitaires et Pekpérierice corres- 
pondante. 	- 

Ces candidats auront à adresser leur ,dentande"aeceinPa. 
gnée de toutes pièces justificatives (ektrait 'd'acte de'haieance, 
certificat de nationalité, copies des diplômes, 'titre et !efé-
rences, certificat de bennes vies et moeurs,:'eXtritit44`&igier 
judiciaire) avant le 15 avril 1977, à M. le Directeur dit Centre 
Hospitalier Prim:Ose Grace, 

La fonction qui s'exercera datis le service, de chirurgie 
du Centre Hospitalier Princesse' Grace de Monaco .sous 
l'autorité du Chirurgien-Chef et qui sera sournise. aux lois 
et.réglements en vigueur dans là Principauté de. Monaco, 
est ouverte 

1') aux .anciens internes, des villes" de faculté minimes au 
concours et ayant effectué régulièrement leur stage ; 

2') aux anciens chefs de clinique ou chefs de clinique 
assistants ayant effectué 4 années dans la même 
fônction ; 

V) aux maîtres de conférences agrégés, chirurgiens des 
hôpitaim ; 

défirant exercer à temps plein ou à temps partiel.' 
Lé jury jugera sur titres et références et pourra, s'il le 

juge nécessaire, pour départager des candidats adMissibles, 
dkider d'une épreuve stipplèmentairé 	'pbi'térâ``sur'fine 
épreuve cliniqtie de diagnostie ou de thérapeutique chirur-
gicale sur un malade du Service de Chirurgie du Centre 
Hospitalier PrincesSe. Grace de Monade, choisi par. les 
membres du jury. 

La durée de l'épreuve sera de quinte tninUtea péter yexa.. 
men du malade et de quinze minutes pour l'exposé • du 
candidat. 	 , 	 • 

Le jury proposera, selon le cas (temps plein et/ou temps 
partiel, en fonction des candidatUres répondant le miétik'abx 
besoins de l'Établissement), à l'autorité de nomination, fine 
ou deux listes de trois candidats. 

Le jury d'examen sera ainsi composé.: 
MM. Rend 13iAbiçttERI", Conseiller de Gouvernernent pour 

les Travaux Publits'ét lés Affairés Sociales, 
Président, avec voix prépéfidérante. 
Le boYen Paul éASTAIGNE, 

Le Professeur Jean-Paul BINRT, 

Le Professeur›Emile 
Le Préfesseur Lucien 1..ncink, 
Le Professeur Charles-Louis CHATELIN. 

Les candidats pourront consulter les conditions d'exercice 
et de rémunération (temps plein et temps partiel) auprès de 
la Direction du Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Conformément à la législation en vigueur, la priorité 
d'emploi sera réservée aux candidats de nationalité moné-
gasque pourvus des titres et références requis. 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES' 

Direction du Travail et des Affaires sociales 

Circulaire n ° 77-09 du 26 Janvier 1977 précisant les 
nouveaux salaires minima des personnels des Indus-
tries Ciiimiques à compter du 1" décembre 1976. 

.1. — Conformément auxdispositions de la loi ri* 139 du 
16 mars 1963 sur fes salaires et de l'Arrêté Ministériel n* 63431 
pris pour sen application, les salaires du personnel des In-
dustries Chimiques ne peuvent, en.  aucun cas, être inférieurs 
aux salaires ci-après 

Ces salaires .ont fait l'objet d'un accord conclu entre les 
organisations patronales et ouvrières françaises. Ils sont appli-
cables dans la région éconômique voisine à compter du 
let décenibre 1976. 

A. Salaire rninimutn horaire du manoeuvre erdinaire 
coefficient 100 ....... 	............. .. • . 	6,50. 	F. 
Valeur du point  	• 	tà 	 12‘,(011 F. 
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Pour vérifier si le salarié a, bien là garantie de ses aPPrdn' 
tements minima, il conviendra de se r6fèrer aux clauses de 
la Convention Collective Française applicable dans les Alpes-
Maritimes. 

B. Réniunératien minima hOraire garantie_ 	9,17 P. 
RémuneratiOn minima garantie ,pont un mois Sur Une 
base de 40 heures de travail per semaine ..... 1.594,95 F. 

Cette rémunération minima horaire est garantie, quel qtié 
soit le coefficient hiéraithique, eehaque salarié, hoinine oui 
femme, de plus de 18 ans et posSéderit une' aptitude physique 
normale. 

La rémunéretroniniriline libraire' garantie comprend 
semble des sommes gagnéeS'étles'avefitages eir nattire, ale 
seule exclusion deS maiorationS pOur heures supplémentaires, 
des indemnités ayànt un caractère dé tembOursement de frais 
et de la priine d'ancienneté. 	• 

C. Les salariés occupant des emplois dont le coeffidiént 
hiérarchique est compris entre 100 et 132 incluS 'né peuVént 
percevoir une rémunération inférieure à la rémunération 
minima horaire garantie telle que déraie au § 	ci-desSus. 

Les valeurs horaires et mensuelles ,des salaireS minima 
correspondant aux coefficients blefaiMiqueS de 100 à 132 
constituent donç.uniqUenient les:bases, de calcul,des primes 
ou indemnités Prévues par la ConVentiOn :CollectiVé' telles 
que les primes d'ancienneté, de huit, 'le dimanche, indem- - 
nité de panier de nuitete. qui sont déterminées par référence 
aux salaires minima. 

I. SALAIRES 110RAIRES. 

Coefficients 

100 
115 

6,90 
7,935 

F. 8,94 F. SMIC au 1/12/76 
» 	» 	» 

120 8,280 » » » 
125 8,625 » » » 
135 9,315 
145 10,005 
160 11,040 
170 11,730 

II. SALAIRES MENSUELS. 

Coefficients 
	

Appl&Intements mlnItna 

170 
168 

160 
165 

158 
155 

145 
146 

150 
147 

138 
140 

135 

128 
132 
134 

125 

120 
123 

115 
118 

106 
100 

1764,20 

2.040,20 
2.016,20 

1.920,20 

1.860;20 

1.980,20 

1.896,20 

1.800> 

1.740,15 
1.752,20 

1.680,15 

1.620,15 

1.536,15 

1.608,15 

1.656,15 

1.584,15 

1.440,15 
1.476,15 
1.500,15 

1.380,15 
1.416,15 

1.200;15:F. 
1.272,15  

Coefficients 
	

AppoIntementi Minima 

III. POINTS SUPPLÉMENTAIRES. 

Points Suppléments 
mensuels 

Points Suppléments 
mensuels 

s  60,00 F. 30 360,05,F. 
10 120,05 35 4205 
'20 240,05 40 48005 
25 300,05 55 660,10 

; - 
IV. — A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exception. 

nelie 'de $ % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux 
Organismes Sociaux. 

V. — Il '`est' rappelé que la reinunérat»ft totale acquise 
par le salarié à l'occasion duiravaifefie Planet% d'heitires de 
travail effectuées doivent être intégralenient déclarés aux 
Or$ani§ines sociaux. 

eeseletefeeeeteee. 

1.549,60 F. 

S.M.I.C. au 1/12/76 

175 
:180 
181 
185 
196 
200 

"202 
205 
209 
210 
215-
220 
221.  
225 
226 
227 
230 
234 
235 
242 
246 
250 
258 
259 
27 
271 
280 
290 
300 
310 
320 
325 
335 
350 
360 
385 
390 
460 
410 
425 
435 
440 
4 0 1 
510 
550 
660 
880 

,ZWUO 
2.10,20 
2.172,20 
2:220,20' 
2.352,25> 
MOUS 
2.424,25 
2.460,25' 
2.508,25 
2520;25 
2.580,25 
2.640;25 
2.65e,25 
2.700,25 
2./12,25 
2.724,25 
2./60;25 - • 
2.80&25 
2.820,25 
2.904,30 
2.952,30 
3.000,30 
3.6900 
3lopo 
3.240;30 
3.252;à0 
3,3600 
3.480;e5 
3,600,35 
32/205 
440;35 
3,900;35 
4.020,40 
4.200,40 
th320,40 
4.620,45 
4.680,45 
4.800,45 
4.920,45 
5.100,50 
5.220,50 
5.80350 
5.640,5$ 
6.120,60 
6.600;60 
7.920;75 

10.561,00 
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Circulaire n 7740 du 28 janvier 1977 précisant les 
salaires minima du personnel des Industries Graphi-
ques à compter du 1" janvier 1977. 

L Conformément aux dispositions de la Loi n° 739 du 
16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel 
n' 63-131 du 21 niai 1963 pris pour SOn application, les 
salaires horaires du peisorniel des'indOStries graPhiques ne 
peuvent, en aucun cas, être inférieurs aux minima ci-après 
à compter du 1" janvier 1977. 

Ces salaires ont fait l'objet ein accord conclu entre les 
organisations patronales et ouvrières franpaises. Ils sont 
applicables dans la région éconoinique voisine à cinffiptCr du 
1" janvier 1977. 

' Coefficients 
Salaires 

au 1-8-1976 	au 1-1-1977 
francs 	francs 

73 7,89 8,25 
76 8,22 8,59 
80 8,65 9,04 
85 9,19 9,61 
90 9,73   10,17 
95 10,27 10,74 
97 10,49 10,96 
98 10,59 11,07 

100 10$1 1450 
105 11,35 	. 11$7 
110 11,89 12,43 
115 12,43 13,00 
120 12,97 13,56 
125 13,51 14,13 
130 14,135 14,69 
135 14,59 15,26 
140 15,13 15,82 
145 15,67 16,39 
150 16,22 16,95 

Le salaire minimum garanti est porté à 1.680 F, par mois 
au 1"janvier 1977 pour un horaire hebdomadaire de 40 heures, 
1. Jeunes ouvriers et ouvrières non apprentis de moins de 

18 ans. 	 , 
de 16 à 17 ans 80 % du salaire 'minimum 'professionnel 
de 17 à 18 ans 90 % du salaire minimum professionnel 
Après six mois de pratique : salaire minimum Professionnel. 

2, Barème de rémunération des apprentis 
Ce pourcentage est calculé sur le coefficient 100. 

Ife année : 1" semestre : 25 % 
2* semestre : 35 % 

2' année : ler semestre : 45 % 
2' Semestre : 55' 

3e année : 1" semestre : 70 % 
2* semestre : 80 % 

4' année : 1" semestre : 95 % 
2' semestre : 100 % 

3. Salaire minimum d'embauche des femmes . 	- 
Le salaire minimum d'embauche des femmes âgées de 

plus de 18 ans est le coefficiérit 73. 
Après un mois de métier, l'ouvrière spécialisée perçoit<  

un salaire con'espntidant à celui du côefficiérit 80; après u0
an, au coefficient 85; après trois ans, au coefficient 95; 
après cinq ans au coefficient 100, Dette rémUnération -est 
liée à l'ancienneté et ne saurait remettre en cause la pro 
gression des coefficients de classifieation. 

Les femmes en état de grossessè médicalement certifié 
ont la possibilité de quitter leur poste de travail dix minutes 
avant- la fin du service, Le salaire afférent à ces dix minu-
tes est payé comme temps de travail, 

4. La prime annuelle est de 174 h, payable en deux frac-
tions égales : fin juin et fin décembre. 

5. Semaine de repos d'hiver 
Une semaine au cours de l'hiver (base de rémunération 

pat référence mix jours' fériés): Elle est à prendre entre te 
1" novembre et le 30 avril. 

6. Prime locale hebdOmadaire 
Il.,est accordé à:tous les salariés une prime hebdcima-

flairé dite «sursalaire , local». 
Cette prime dôrtt- le Montant est porté à 31,85 'francs 

au 1" janvier 1.977 'a un caractère obligatoire. Elle ne se 
substitue en aucun cas aux antres Sursalaires. 

7. Indexation deS plus-Values 
LOs sursalaires individuels d'âteliêi (n1secteur'' d'atelier; 

sont indexés et varient avec les haussés loéales ou natio-
nales. 

IL - A ces salaires s'ajoute l'indemnité exCeptiOnnelle 
de 5 % qui n'est paS assujettie à' la déclaration aux Orga- 
nismes Sociaux. 	• 

III. - Il est rappelé que,  la.rémunération totale perçue 
par le salarié et le nombre d'heurcS'de travail efféetuées 
doivent être intégralement déclaré§ âl.IX Orguiisines SoCiaux. 

Circulaire h° 77-11 du 28 janvier 1977 précisant les 
appointements minima de ingénieurs, assimilés et 
cadres du bâtiment et des Travaux Publics à comp-
ter du I" octobre 1976. 

I. - Conformément aux dispositions de la Loi n7 739 du 
16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel 
n' 63-131 du 21 mai 1963 pris pour son application, les 
appointements minima des ingénieurs, assimilés et cadres 
du Bâtiment et des Travaux Publics sont fixés ainsi qu'il 
suit à compter du 1" octobre 1976. 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conclu entre les 
organisations patronales et ouvrières françaises. Ils sont 
applicables dans la région économique voisine à compter 
du 1" octobre 1976. 

Valeur du point : 	. 
La valeur du' coefficient 100 applicable à la hiérarchie 

est fixée pour un ,horaire hebdômadaire de 40 heures à 
4.000 F. 

SALAIRES 

Cod: Salaires mensuels 
(173 h 33) 

francs 
60 2.409 
65 2.600 

.70 2,800 
75 3.000 
80 3,200 
85 3.400 

(Ingénieur adjoint d'exécution) 
- tant que l'intéressé, n'a pas tra-

vaille 5 ans dans un emploi 

Qual(lications 

Position A 
- moins de 24 ans ... , 	. 

avec diplômes cités 	 
- de 24 à 26 ans 	 

avec diplômes cités 	 
-- de 26 à 28 ans 	 

avec diplômes cités 	 

Position «B» 
1" échelon 
Catégorie 1 
Ex. (Ingénieurs d'études) 
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ayant uncoefficient égal ou 
supérieur à 75 	  

Catégorie 2 
Ex. (Ingénieur d'études et d'exé-

cution) 
(Ingénieur d'eXécutior0 

— après 5 ans de cette catégorie 97,5 

2' échelon 
Catégorie 1 
Ex. (Conducteur de travaux 2' 

échelon) 
(Ingénieur projeteur) 
(Commis principal) 
(Chef métreur) 
(Chef comptable) 

	

Catégorie 11   110 
Ex. (Ingénieur projeteur princi-

pal) 

Position C 

	

1" échelon    120 
Ex. (Ingénieur chef de bureau 

d'études) 
(premier commis) 
(Chef de bureau de Métré) 
(Chef du Service de la comp-
tabilité 

échelon . 	........  	162 	6.480 
Ex. (Cadre assurant entièrement 
l'exécution d'un ensemble de 
travaux importants groupés dans 
une région déterminée) 

II. -- A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la décimation aux Orga-
nismes Sociaux. 

III. — Il est rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures 
de travail effectuées doivent être intégralement déclarés aux 
Organismes Sociaux. 

Circulaire n° 77-12 du 28 janvier 1977 précisant la 
valeur du point servant au calcul de la rémunéra-
tion mensuelle Minimale du personnel des cabinets 
d'architectes. à compter du 2° semestre 1976 et du .11' 
semestre 1977. 

I. — Conformément aux dispositions de la Loi n' 739 
du 16 mars 1963 sur les salaires et .de l'Arrêté Ministériel 
n' 63-131 du 21 mai 1963 pris pour son 'applidation, la 
valeur du Point servant de base au calcul de la rémunéra-
tion minimale mensuelle du personnel des cabinets d'archi-
tectes est fixée comme suit : 
— 10,15 à compter du 2° semestre 1976'Soit 4;1&9, d'aug-

mentation sur le salaire brut réel au 30)uin 1976. 
- 10,75 à compter du 1" semestre 1977 soit 5,91 °A d'aug- 

mentation sur le salaire brut réel au 31 décembre 19/6. 
En aucun cas le salaire mensuel d'un 'collabOrateur ne 

doit être inférieur : 
à partir du ler  juillet 	1976`: à 1493'trancs 

— à partir, du 1" décembre 1976 : à 1550 francs 
(pour 173 h. 33) 

ANCIENSIlin 
Il est rappelé que des primes d'ancienneté sont attribuées 

calculées à raison de 
— 3 % après 5 ans de présence dans la tente agence 
— 8 % aPrés 10 ans de préSence dans la Métrie agence 
— 15 % après 15. ans de présence dans la même agence 

Ces primes qui s'ajoutent au salaire réel sont calculées 
sur le salaire millirem correspondant: à la catégorie d'em-
ploi du coefficient. 

11 — Aux salaires ainsi établis s'ajoute l'indetnnité excep-
tionnelle de 5 % qui &est pas assujettie à la déclararkin 
aux Organismes Sociaux. 

III. — Il est rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures 
effectuées doivent être intégralemmt déclarés aux Organis-
mes Sociaux. 

88 
	

3.520 

92,5 
	

3.700 

4.400 .  

4.800 

Circulaire n° 77-13 du 28 janvier 1977 précisant les taux minima des salaires du personnel. des commerces de 
détail des appareils de radio télévision et d'équipement ménager. 

I. - Conformément aux dispositions . ' de la Loi n' 739 du 16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel 
n" 63-131 du 21 mai 1963 pris pour son aPplication, leà 'taux minima des salaires du personnel des commerces 'de détail des 
appareils de radio-télévision et d'équipement ménager ne peuvent en aucun cas, être inférieurs aux salaires ci-après. 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conclu entre leS organisations patronales et ouvrières françaises. Ils sont 
applicables dans la région économique voisine à compter dia 	septembre 1976. 

OUVRIERS 

PERSONNEL DES. SERVICES TECHNIQUES : 

Manoeuvre 
Femme de ménage  
Manoeuvre spécialisé 	  
Ouvrier spécialisé sans  celer:. ou 	connaissances équivalentes  

 
Chauffeur livreur 	 • 	. 
Chauffeur livreur Installateur 	sans responsabilité d'encaissement 	 

*SMIC au 1-12-1976 : horaire 8,94 francs. 
• mensuel 1.549,60 francs. 

Salaire 
Catégorie Coef horaire 

francs 

Minimum 
measuel 
françà 

118 8,78* 1421* 
118 8,184 ' 1511* 
128 8,904  1.54* 

0.8.1. 140 9,04 1:567 
O.S.2. 160 9,65 1.672 

P.2. 165 9,95 1.124 



Installateur d'antetinesou 
d'équipettients auto-radio 

1 débilt3int re  année, ■ 
après 1 an de praticttte. profesSionnelle 	 

Technicien Dépanneur Appareils Ménagers 

• aPParells de technique avancée 
exceptionnellement q 	 lifi6 pour 

débutant i re 

confirmé pour toustuappareils 
 1 an de pratiqué protes. 

 année .... 

débutant 1" année 	, y  .. 

{ Technicien Dépanneur Radio Télévision 	aclojefti   aênpdoet; pour 
pratique 

 uaep )1r°1e-risss.11,3n. : 
excePtionnellement qualifié pour 
appareils de technique avancée .. 

Cm! Balafre 
mensuel 
francs 

255 , 	1665 
271 2 832 
211' 2.832 
290 3.030 
320 3.344 
320 3.344 
320 3344 
320- 3344 
345 3.605.  

350 3.657 
360 3.762 
380 3.971 
380 3.971 
400 4.180 
450 , 	4.702 

PRIME D'ANCIENNETÉ : 

Les salariés' bénéficient d'une;'prime :d'ancienneté égaie 
à 3, 5, 7, 9, 11, 13 et 15'.% du Salaire' 	 leur 
emploi, après respectivement 3, 5,, 7, 9 11, 13 et 15 'ans de 
présence contintie' dans 'l'entreprise i` le montant "de cette 
Prime ne r6tiVant 'pa, toutefois, dépasser ces frièMes pbui-
centages du salaire minimum cotreSpondant au 'coefficient 
250. 

L'anefenneté • est eottiptée du jour 'dé .l'entréè'âni 
treprise ou l'établissement quel que soit l'eniphil OU' début. 

Les interruptions poUr Maladie'otccidetit du travail, mate:, 
nité, services militaires obligatoires, ou ayant fait' l'objet 
d'un accord entre lès partiegi ne sont pas retenues dans la 
limite maximumde :trois ans Pour apprécier le droit à la 
prime. Celle-ci doit figurer sur le bulletiftlè paye. 

II. - A ces salaires-  minima s'ajoute 	excep- 
tionnelle fie 5 % 'qui Wein 'Pas assiijetti6 à' la déelaratiOn 
aux Organisines Sociaux, 	. 	 • 

III. - Il pst rappelé que .1a réfrmnettion tôtale acquise 
par le salarié à l'OecasiOn dii'traVair et le noenbre d'heures 
de travail effectuéee doiVent être intégralement déclarés aux 
Organismes Sociatix. 

CADRES 

Posinori t 
, Secrétaire de Direction Hautement .. 

qualifiée 	 2 	 
Agent technique de Contrôle 	 
Agent Teehnique de bureau d'études 
Sous-Chef de Vente 
Chef-Comptable 	  
Chef de ProsPeetion 	  
Chef de groupe 	  
Chef de personnel . .. . ..... 
Chef de secteur 	 

Posrriobt II : 
Chef .de ,Service après vente 	 
Chef de SeiVice des achatS 	. .. . 	 
Chef de vente 	. 	 
Chef de service de comptabilité 
Attaché ce .Direction 	  
Attaché eointnercial 	  

• 
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Catégorie Coef 
Salaire 
horaire 
franes 

Minimum 
Mensuel 
francs 

P.I. 162 9;77 • 1,;693 
P.2 170 1025 1.776' 
P.1, 
P.2." 

150 
165 

9,23 
9s$ 

:1:6e0 
L124 

P3. 190 11,45 1.985 

P.4. 210 13,86 2.403 

P.1.  150 9,21 1,600 
P.2.  170 10,25 1.776 
P3. 200 12,06 2.090 

P.4. 240 .107 2.508 
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EMPLOYÉS 

TECHNICIENS ET AGENTS DE MA1TRISIB: 
Salaire Minimum 

Coef horaire mensuel 
1" échelon 	. 246 14,83 P. 	2.571 F.. 

Chef d'atelier 2e 	échelon':... 271 16,34 	2.832 
3' 	échelon ... 290 '17,48 3.030 

Valeur du point : 10,45 P.. 
Minimum conventionnel garanti - horaire 
mensuel 1.515 F. 
S.M.I.C. au 1-12.1916 : horaire '-8,94'F. 	• 

mensuel : 1.549,60 É. 

PERSONNEL DES SERVICES ADMINISTRATIFS : 

• Coef, 
Salaire 
mensuel 

40 h'. hebd. 
francs 

Garçon de courses  	 115 • 1.515 (1) 
Employé aux écritures  	126 1.538 (1) 
Téléphoniste Standardiste  	138 1.562 

débutante  	123 1332.  
Dactylographe 	1" échelon  	.128 1.543 

2e échelon  	134 1.555 
Dactylographe facturière , .... 	..  . • 	147 1,580 

débutante  	128 1.543 
Sténo- 	ler échelon  	138 

{ 

Dactylographe 	2e  éclulon  	147 1,580 
Sténo dactylographe correspondancière. 	158 1.650 
Secrétaire Sténo-dactylogtaphe 	185 1.933 
Secrétaire de Direction 	. 	 205 2,142 
Mécanographe .  	' 	160 1.672 
Employé de comptabilité  	138 1.562 
Aide comptable 	„ 	160 L6/2 

	

Comptable i 1"  échelon  	
185 

1 2e  échelon  	212 
1.933 
2.215 

Caissier comptable... .... ... ... . . 	200 2.090 
Employé de magasind

.
iception 	120 1.526 

Employé principal i 1" échelon ... 	180 1,881 
ou magasinier 	2' échelon  	205 2.142 
Chef de maigasin  	.' 	209 2.184 

débutant  	130 1.548 
Vendeur{ confirme 	, 	150 1,600 

qualifié 1" échelon .. 	170 1.776 
2e  échelon .. 	190 1,985 

Acheteur' 	  .  	230 2.403 

(1) S.M.I.C. au 1-12.76 : horaire', 8,94 P. 
mensuel 	1.549,60 F. 

8,74 F. - 



Avis de vacance d'eniplat n* 77-2. 

Coefficients 	Rémunérations mensuelles minima 
franes 

. 300 3,639 
350 4.246 
400 4.852 
600 7.278 

INFORMATIONS 
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Circulaire n' 77-14 du 28 janvier 1977 précisant les 
salaires minima du personnel des. Cidres &me Pin-
dustrie du Cartonnage' 4 coMpter du ler novembre 
1976. 

I. — Contertneinent aux dispoSitiOns de litfLoi n`.739 du 
16 mars 1963 sur leS salaires et de l'Arrêté. Ministériel 
n° 63-131 du 21 niai 1963 pris pOur Son application, les taux 
minima des salaires mensuels .du personnel cadre dans 
l'industrie du cartonnage ne pourriant en aucun cas être 
inférieurs aux salaires ci-après : 

Ces salaires ont fait 'l'objet d'Un accord conclu -ente' leS 
organiSations patronales et •Ottlitières françaiseS. Ils sont 
applicables dans la région économique voisine à compter du 
le novembre 1976: 

Rémunérations'réelles : 
A partir du let mivetnbre 1916, les appointements réels 

des Cadres devront être majorés de 3,22 %. 

Rémunératioris conventionnelles 
A compter du ler novembre 1976, .la valeur du .coeffi-

cient 100: mensuel des cadrés pst fixé à 1.213 F. (sur la 
base d'un salaire ' horaire minitnum de 6,998 F. pour 
173,33 h.). 

Le tableau des rémunérations naensuelleS minima des 
Cadres qui en découle est donc le suivant 

PLUS VALUES 
+ 10 	 122 F. 
+ 20 	 244 F. 

II. — A ces •salaires minima s'ajoute l'indemnité excep-
tionnelle de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux 
Organismes Sociaux. 

III. — Il est rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié à l'occasion du travail et le mi/fibre d'heures 
de travail accomplies doivent être intégralement déclarés 
aux Organismes Sociaux. 

MAIRIE 

Le Secrétaire Général de la Marrie; Directeur du Persdnnel 
des Services Municipaux, fait connaître :qu'un emploi de.  
Brigadier des, surveillants est Vacant au latdin Exotique. 

Les candidats Intéressés par cet emploi devront avoir 
30 ans révolus et parler couratnnient au :moins une langue 
étrangère, de Préférence l'anglais ou' Palleinand. 

Les dossiers de eandidatUres doivent eue. adressés au 
Secrétariat Général de la Mairie, dans .1eS •tUtit jours de ta 
présente publieaticin et comporteront` les pièces el-après 
désignées : 	s. 

— une demande sur tittbre ; 
— deux extraits de. Pacte de naissance 
— un certificat de nationalité ;  

— .un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois 
de date 

—un certificat de bonnes vie et Moeurs. 
Conformément à la Loi, la priorité d'eniPloi sera réservée 

aux candidats de nationalité monégasque. 

Le 17e festival international de télévision de Monte-Carlo... 

...a été officiellement ouvert, 16 Mardi 8'ÉéVrier, à'9 heures, 
au palais des congrès, par S.A.S. le Prince. 

Notre Souverain, qui étaii aeconipagné de Son aide de 
camp, le capitaine de frégate Guy Gervais de Lafond, a été 
atcueilli, à SOn affiliée, Par LL. En. MM. André Saint-MleUx, 
ministre d'État et Pierre Blanchy, ministre plénipotentiaire, 
président dû comité d'organisation, enteuréS des membres 
de ce comité MM.René SOvella, vice-président ; Louis 
Blanchi, seerétaire général ; Mme Nadia Lacoste ; MM. Charles 
Minazzoli ; Atys Nissotti ; Georges Bertellotti et Wilfred 
Groote. 

Aux premiers rangs de l'assistance : M. Augnste Médecin, 
président du conseil national''; ut Marcelle Campana, consul 
général' de France M. Mare Géisse; conseiller de gouverne-
ment pour l'intérieur; MM. Ctarles-Georges Balletio, Robert 
Campana et Raymond 'Biancaeri, du cabinet de S.A.S. le 
Prince ; M. Qabriel 011ivier, membre "de 'l'Institut de Fiance, 
conservateur en chef du musée national ; S.E. 	Fehrid 
Mahresi, consul général de lunisie ; Mme Cino t;iel Duca ; 
M. Antoine de Clermont-Tonnerre, conseiller technique au-
près du premier ministre du gouvernement de la République 
Française, etc, 

Selon l'usage, J'allocution de bienvenue a été prononcée 
par S.E. M. Pierre Blanchy 

«Monseigneur, 
EXcellences, 
Mesdames, 
Messieurs, 

«A l'heure H du rendez-vous 'mondial de la Télévision 
quel voeu pourrais-je formuler, sinon , qtte le Festival 1977 
connaisse l'immense succès du Festival 1976. 

«C'est en 1961 que S.A.S. 	Prince Rainier III fonda le.  
Festival Internatiônal de TéléVision -  de Monte-Carlo, auquel 
Il fixa pour objectif de cônifibuer par l'information elle 
divertissement au rapprochement de tous les peuples du 
monde. • 

• , 
eiLa naissance de cette nouvelle'menifestAtiQn ne se  P.4g 

tif dans les meilleures conditiOns• elle e CeitèS 'tr'ois grands 
• témoins les États-Unis d'Aniériquei l'U.R.S.S. et le 'Japon, 

Mais la famille européenne S'étlit'allstenue-; • 	- 
«Au fil des ans, nos voisins nous donnèrent prOgreisive-

ment:dès signes d'amitié' et petit à 'petit ehacun accepta de 
prendre le chemin 	de' Mônte-Cirlo.  

plutôt « Pour 'seS quinze. Printemps ou plutôt :ses qiiinze'iliVers
,  

notre festival S'annexait, 	dernier, avec la coinPliaté. des 
• châles franaiei et, l'assentiment, bienveillant 4e Verdon 

EtirOpéenne de kadiOdifftiSidn, lé concours de. prOgfarfinies, 
d'actualité'Prêèédemment dénommé CIRA et débaptisé Ponr 
la circonstance. 

«Par la môme occasion, le XVI' Festival de TéléviSion de 
Monte-Carlo, désireux depuis longtemps de flirter avec la 
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catégorie interdite des variétés t'était les *accordailles, sous 
l'oeil curieux des caméras de T.F.1, Antenne 2 et F.R3, avec 
la rose d'or de Montreux. 

« bans le flamboieffient des millions de tux de la Selle des 
étoiles du Monte-Carlo 'Sporting Club, le XVIe Festival 
International de Télévision se terminait en apothéose et ne 
laissait aux organisateurs qu'un Seul espoir, celui de faire aussi 
bien en 1977 à t'occasion du XVII°i Festival International de 
Télévision de Monte-Carlo. 

« C'est dans de dessein,  gue vois êtes venus nombreux, 
vous tous,Direetenri de Stations, Ditectetits de Programmes, 
Réalisateurs, Techniciens et 'Journalistes réunis ici peur dix 
jours et qui représentez ,cette année' 34 pays à la recherche 
d'un art toujours meilleur de la télévision. 

.Comme' en 1976, 4 jurys spécialisés attribueront une 
nymphe d'argent dans chacune des catégories admises .à 
concourir : programmes d'açtualité, programmes pour la dé-
fense de la nature, prograinnies pour enfantS,-programMes 
dramatiques, les programmes de série ayant été Inclus dans 
cette dernière catégorie. 

« J'ai dit l'essentiel, le reste est dans les brochures qui 
vous ont été distribuées. 

C'est péter:Moi, je, déelare ouvert le XVII° Festival 
International do Télévision de,Monte-Carlo avant de passer 
la parole à M. Frank TAPPOLET, Secrétaire général de la 
Rose d'Or de Montreux,» 

M. Frank Tappolet : 

«A l'exemple des jumelages de cités placéa sous, la 
houlette du COnSell de l'Eurdpe, les organiSateurs duFestiVal 
International de Télévision de MOnte-tatlo, ont pris l'an 
dernier l'heureuse initiative de rapprocher leur conccurs de 
celui de la Rose d'Or de -Montreix. 

«Ce cousinage s'avère d'autant plus harmonieux que les 
detx compétitions, se complètent sans se concurrencer; 
grâce à la discrète vigilance de l'Union Européerne de 
Radiodiffusion qui réserve son patronnage à des concours 
évitant le double emploi et dont le réglement répônd à certains 
critères établis par les organismes de radiodiffusion eux-
mêmes. 

«Et c'est ainsi que .Pan dernier fut présentée ici Même 
à l'ouverture du festival de télévision, PéniisSion gagnante 
de la Rose d'Or de: 1925, Faut e Fattacci,, une production 
de la RAI, alors que les participants dû festival Mônireusien 
eurent le privilège de visionner cette étonnante reconstitution 
de l'émission radiophonique d'Orson Welles, id Guerre des 
Mondes qui, sous le titre de La Nuit .qui paniqua la U.S.A.. 
remporta l'an dernier la Nymphe d'Or de Ménte-Carle.-:Ce 
jumelage de deux festivals de télévision, auquel pourraient, 
au demeurant, s'en ajouter, -vrautrôs, également reconnus 
par l' union européenne.de radiodiffuSioni mais aussi pat l'or-
gartisation internationale de ,radiodiffusion, (quigroupe les 
institutions des pays socialfiteS) est certes un aimable asSern-
Mage, mais c'est aussi une initiative utile, car elle offre 
l'occasion de, prèSenter aux délégùéi,jdufnalistes et experts, 
acrrédités a un festival déterrniné ce que l'én conSidere sur 
le plan international et dans un autre genre comme étant 
la meilleure émission 'de l'année. 
as 	 • C'e t ainsi prié vous allez voir danS quelques instants Une 

émissioti de divertisserbent.  de 	 Noiveiiettle 
sut, l'an dernier, recueillir l'adhésion du itiej,  International et 
du jury dé la presse de la .Rinse d'Or de Montrent 'par son 
humour, le détaehement avec lequel les hdlodiffuSeutS 
norvégiens se rient d'eux-mêMeS la' très grande éconôinie 
des moyens' Mis en oeuvre et sa facilite d'adaptation sur le 
plan international. Loin devoulOir prétendre au chef-d'cetivre, 
cette fantaisie a été cônçue pOur le 50e  anniversaire de la 
radio-télévision Norvégienne et retrace, à sa manière, son 
histoire. 

« Avant de regarder The Nor-Way To aroadcasting que nos 
collègues d'Oslo ont eux-m8thes ,trade par «Ici la Radio-
confusion Norvégienne », je vottdrals redire ici combien 
heureux et agréable Me paraît ee jcinielagé 'de Festivals, 
rendre hommage à ses initiateurs .et*  lés rerilôrcier. de m'avoir 
permis de le faire publiquement en cette occasion». 

Nous aines donc le privilège de voir et d'applaudir 
(spontanément et avec joie) The Nor-Way To Broacleasting 
qui retrace les péripéties ayant jalonné l'histoire, vieille de 
près de 60 ans, de la radio-télévision norvégienne. 

La compétition':proptement dite tut 'ensuite' Ouverte, eàfts 
la catégorie prégrammes .d'actualité, par le film grand ex 
automobile de Monaco 1976 littiërité;---Côtijointetirféfit; 'pat 
Télé-Monte-Carto et la société française de productiOn. 

Les' programthes eictuitlité .40 en totlt,-  nouS Conduisirent 
fort agréa lement .jtiàqu'an'jeirdi ' '110 en.> 	dào-eàr-inidi. 

Aujourd'hui . et demain, prOjeCtion des 11 prOgrattinne 
traitant de la défense de la moirure, de fenvironneineitt et ;  des 
espèces (faune et fière) 	voie de dispiiritién lutte Contr'le.9 
pollutions. 

La journée du diniatiehe 13 sera consaérée aux 12 pro-
grammes pour enfant:9. 

Les 28 programities dramatiques seront enfin Projetés du 
lundi 14 au vendredi 18 inclus. 

Ainsi que je l'ai précisé dans le Journal de Monaco de la 
semaine dernière, différentes manifestations sont prévues en 
Principauté à l'occasion du 17' Festival International de Télé 
sion. 

J'avais omis, toutefois, de vous signaler 'la soirée télé-
Me, le dimanche 13, à 23 heures, au ittirtery'z et la soirée 
espagnole, le mercredi 16, à 20 heures, au Monte-Carlo 
Sporting-Club avec un show conçu par la'RTVE, suivi d'une 
paella et d'un défilé de mode. 

* 
* * 

Je rappelle que le gala de distribution des prix aura lieu 
le, samedi 19, à 20 heures, au Monte Carl') Sporting-Club sous 
la présidence, et en présence, de LL. AA, SS.. le ,Prince et la 
Princesse. Un dîner dansant suivra la réalisation en direct 
par T.F,1, de, l'émission numéro 1 de Mariné et Gilbert 
Carpentier. 

Le giila de la L‘ion,d'ilanneur 

Cette soirée de bienfaisance ,donnée, sous la présidence 
effective de.S.A.S. le Prince, au profit.dUttuvres de la SOciété 
d'entraide des membres de la Légion d'llonneur, fut â 100 
réussie ! 	 , 

Ambiance intime, élégante, discrètement surannée mais 
c'est là tout lé charme du cabaret de ,Monté-Carlo, 
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Musique pour dîner, arec na-zdarovle et ses deux solistes 
le violoniste Peter Pana et le ÇYAnli■aliste Oheorghe Fieruta ; 
musique pour rêVer, avec Lettis'FroSid; Musique peur danser, 
avec Aimé Barelli, sa trompette

' 
 sen Channe, Son Sourire.- 

et son orchestre, évidemment, dont je me plais, une fois de 
plus, à sonlignet qu'il est, daniS Son 'genre, l'un ,des, tons 
premiers dans le monde; Musique, enfin, peur l'eMeii6tr, 
avec les voix de Djenara, Jan Tatlian et ttirindelli..,j ' là 
première, somptueuse ; la deuxième, chaude et drue ; la 
troisième, superbe. 

Menu agréable servi (cernme il se doit au cabaret de 
Monte-carlo) avec bonheur et éélérité. 

Tombola detée d'une pléCe d'orfèVrerie, en roceureence un 
chandelier en argent massif; une huile, l'arbre vivant, â la 
pâte onctueuse, aux couleurs oPtintistes,. (l'Hélène B9Sehl 
un sac en crocodile, ces trois lots respectivetnent offerts -Par 
Giantnaria Buccellati, l'artiste et Christian . Dior. 

Les personnalités. 

S.A.S. le .Prince, qui était accoMpagné de S.A.S. là Prin 
cesse Antoinette, accueillait à sa table, le lieutenant-belette', 
commandant supérieur de la forcé publiqüe et Mme Jean 
Paul SoutiraS; Mme Louis A.ureglia, dame d'honneur de 
S.A.S. la Prineesse; Son aide de camp, le capitaine de fré.- 
gate Guy Gervais de Lafend et Mme; M.•RaYménd Blanchet', 
Secrétaire Général de Son cabinet. 

A la table de S.E. M. k Ministre d'État et de Mme André 
Saint-Mieux, le vice-président de la section de Monaco de 
la société d'entraide de k Légion d'Honneur, membre de 
l'institut de France et Mme Gabriel;_M. et Mme Louis 
Delattre ; M. et Mine Peterman ; M. et Mme Max Felchlin. 

A la table de S.E. M. le Ministre Plénipotentiaire, prési 
dent de la Section de Menace de la société d'entraide de la 
Légion d'Honnetir et de Mi" Jaeques Reytinondi Mile Marcelle 
Campana, consul général de France ; le conseiller dé gouver-
nement pour l'intérieur et M"e Marc Gorsse ; le maire de 
Monaco et Mn,' Jean-Louis Médecin ; .le -Prince Louis dé 
Polignac, président du conseil d'adrninistratien de la ;société 
des bains de mer; l'administrateur délégué de cette Môme 
société et Me" Jean-Pierre Delannoy ; leà mentbreS du bureau 
de la section dé Menaco de la société d'entraide de la Légion 
d'Honneur : le chef de bataillon Gilbert Villédieu, seerétaire 
général et Mn" le docteur Jean Drouhard, secrétaire adjoint; 
M. Jean Bonavia, trésorier iéneral et Mme ; M. Jean Gastaud, 
trésorier adjoint. 

Reconnus, également, parmi PassiStanee, le conseiller 
national et Mme Henry Roy ; le chargé de mission auprès 
de S.E. M. le Ministre d'État et Mme Jean Grether ; l'ancien 
Ministre et Mme Charles Pomaret ; M. et Mme Edmond 
Jahlan ;'Pambassadettr. Gabriel lionneau et mime ; l'ambassa-
deur Guy de Lestranges et ïM" ; le consul général 
à Nice et ivIme. Marie Tedeschi.; le consul de Suède à Monad0 
et Mme Raymond Itttheatt ; le présideit.dif Conseil 'd'adrini-
nistration du crédit"' foneler .-de Monaco et Mme  André 
Thrioreati; M. et Mme Wilfred .Greete; M. et Mme  Arys 
Nissoti ; Mme J. Gaube-Bertin ;, le Prince Y. Treubetikoy ; 
la comtesse d'Aubigny d'Esinyards ; M. André - Lang ; le 
docteur et Mme Pinatzis Mm° Y. E,mbiricos4 Mile Hélène 
Boschi ; M. et M"J.L. Maman ; M. et Mm4  Georges Boggiario 
M. et Mme  Serge galganik, etc. 

• 

Au Mbrtte-Carlo Sporting-ClUbis.' 

...le gala de 'bienfaisance de l'UNCAPN. Ùhion Natio-
nale des Combattants. en Afrique- dU Nord - a réuni, le 
samedi 5 février, salle des étoiles, 'plus de1.000 CenvIves. 

S.A.S. le Prince S'était fait représenter à cette brillante 
soirée Par le lieutenant-colonel Jean Paul Soutiras. 

La semaine en 1+inelpàilté 

Le 17' Festival International de Télévision (voir par ailleurs) 
• • 	- 

A l'opéra dé Monte-Carlo 
. le samedi 19 février, à 	h 30, Madame Butte» 'dé 
Giacomo Puccini avec Maria Chiât'," Gianni Raimond', Clara
Poti, 	 ;' direction musicale, Fiance) Martnitto; 
mise en scène, Carlo Maestrini ; décors, Tito 	; costu- 
mes de l'opéra dé Rome. 

Les conférences 
A l'aiseciation dé préhistOire et dé>iiéléokigié dé MOnaeo : 
le lundi14, à 21 heures, au musée d'anthropelegle, les 

origines de la domestication, par Jean-Philippe Audiàs. 

Les projedlons dé :Mins' ihusèe océanographique. , 
jusqu'au mardi' 15, les' dernières sirènes; dti mercredi 16 

au mardi 22, les fous du corail. 

Les ..spo'lls 
du 19 au.. 27. février, tournoi international' d'hiVer au 

Monte-Carlo Country-Club ; 	- 
les samedis 19 et dimanche 20 février,' au Mente-Carlo 

Golf-Club, challenge d'or del DuCa ; 
le dimanChe 20, à 15 heures, au stade Louis II, Ménetco-

Bourges en championnat de France de football. 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(Exécution de l'art. 374 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant expioit, de Me  13oisàon-Boissiére, huissier, 
en date du J février 0.77 entegistré,le no limé BENE- 
JOUR Patrick, né le 10 .févrler, 1950 à Montreuil (93) 
sans domicile ni résidênceconnits a été cité à comparaître 
personnellement devant k tribunal correctionnel de 
Monaco, le lundi 21,février1977 à 9 heures du matin, 
sous la.prévention'-d'infraction â letéglenientation'des 
Caisses Sociales; délit prévu et réprimé par l'Ordon-
nance-loi n° 397 du 27 septembre 1944, la loi n' 455 du 



27 juin 1947 et par la loi ni 644Au 1/ jtiriVier 1958 ; par 
les Arrêtés Ministériels des 23 juin 1955 et 27 novem-
bre 1947. 

Pour extrait : 
P. le Procureur Général 
A. PIC'CO-MARCRMIAN, 

Substitut Général. 

Vendredi 11 Février 1977 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement 'rendu par le 
Tribunal de première instance de 'la Principauté de 
Monaco, en date du 24 juin 1976, enregistré ; 

Entre la dame Lydia BISANTI, actuellement saris 
profession, de nationalité italienne, résidente moné 
gasque demeurant à Monaco, 17,boulevard Albert 1" 

Et lé sieur !tala BAZZÔLI, de nationalité italienne, 
graphiste Publicitaire, égaleinent résident monégasque, 
demeurant à Monaco, 17, boulevard Albert 1; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit ; 

«Prononce le divorce entre les époux BAZZOLI-
«BISANTI aux torts respectifs de chacun des deux 
« époux ; 

« 

Pour extrait certifié conforme délivré en exécution 
de l'article 22 de l'ordonnance Souveraine du 3 juil-
let 1907, modifiée par l'ordonnance Souveraine du 
11 juin 1909. 

Monaco, le 3 février 1977. .  

Le Greffier. en Chef : 
ARMITA. 

« Prononce le divnroe entre les 6poux LIMONS-
«PIN aux torts exCIUSits de la darne' PIN; 

P‘ntit'extfait Cettiiié 'conféririé, délivré. en-;444ticp 
de l'article 22 dé PordonnanCe SouVerainè eii's juillet 
1907, Modifiée par' Pordennance', Souveraine du 11 

Monaco, le 3 février 1977. 
'1,e Greffier en' Chef 

J. ARMITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
Tribunal de première instance de la PrinCipauté de 
Monaco, en date du 28 octobre 1976, enregistré'; 

Entre le sieur Michel NOZIÉRES, né à Etampes 
(S.&10.), le 23 novembre 1948, de nationalité française, 
demeurant à Monte-Carlo, Palais Millefiori, tue des 
Genêts ; assisté Judiciaire ; 

Et la dame Marie-'116rése IIÉLLIPW demeurant 
à Monte-Carlo, «Le Millefidri», rue dés Genêts et sur 
son lieu' de travail, à' Mônaco Établissenierits Tèéh-
nolex, rue du Stade ; assIstéijudiclatre; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit 

«Prononce le divorce entre les époux NOZIÈRES-
«IIELLIER à leurs torts respectifs et ce, avec toutes 
«les conséquences de droit; 

Pour .extrait certifié confornie, délivré en exécution 
de l'article 22 de l'ordonnance Souveraine du3 juil-
let 1907, modifiée r par l'ordonnance SouVeraine du 
11 juin 1909. 

Monaco, le 3 février 1977. 
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Le Greffier en ,Chef 
J. ARIvIITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradiétoirement::fendu par le 
Tribunal de première instance de la Principauté de 
Monaco, en date du 11 novembre 1976, enregistré; 

Entre le sieur Jacques, Modeste LIMONE, domici-
lié de droit à Momie°, 24, bdulevel du Jardin Exotique, 
mais autorisé par ordonnance présidentielle à demeurer 
à Beausoleil (A.M.), Villa «La Tourelle », boulevard 
du Ténao 

Et la dame PIN Germaine, épouse LIMONE," de-
meurant à Monaco, 24, boulevard du Jardin Exiitique 

Il a été extrait littéralement ce qui suit 
« • • lè ♦ .8 '1., • • 	ièàé• 	 f. 	***** • • • I • * • • * * i i ■1 

AVIS 

Par ordonnance eh date de ce Jour, 	le Juge 
commissaire de 'la faillite commune des Stés EDI-
TioNË DU CAP ét ËIJItAMA à autorisé ie syndic 

à vendre â l'amiable le 	 énumérés , 	. 
en annexe à la requéte, aux conditions et 'offres recnes 
se chiffrant globalenient à 41,625 	; 
— -à vendre à l'amiable en un ou plusieurs lots des 

'marchandises et lithographies également éntimérées 
en annexe pour les prix indiqués en regàéd de chaqüe 
article 



Étude de Me Louis-Constant CRO'ViT l'4 
Doctèur en Dtolt -. 14(ifaire 

26; avenue de là Costa - Monté-Carlo 

RÉSILIATION DE BAIL 

Première Insertion 
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— à faire procéder à la vente aux ,enchères; publiques 
du surplus des mobilier, matériel et marehandises 
entreposées dans les locaux visés à la requête, dont la 
vente n'a pu être autorisée amiablement à ce jeur, 
exception faite des supports matériels des fichiers et du 
matériel spécifique d'expléitatitni -représenté par la 
machine BELL HOWELL, les machines SCRIPTO 
MATIC et annexes DIMATIC, la machine A.B. DICK 
et les machines plieuses. 

Monaco, le 1" février 1977. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA 

AVIS 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire de la faillite de la S.A.M. PIMA, 
a autorisé le syndic à derriatider à M. le Directeur des 
Caisses sociales de la Principauté, de mettre à la dispo-
sition de la faillite, à titre d'avance sur les créances 
bénéficiant du super-privilège institué par la loi n* 848 
du 27 juin 1968, la somme de 2.021,71 frs, à régler 
à la seule dame CHAIX, ancienne salariée de la Société, 
lesdites Caisses étant de ce fait subrogées dans le super 
privilège des salariés. 

Monaco, le 2 février 1977. 
Le Greffier en Chef ; 

J. ARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, 'Monsieur le 
Juge commissaire de la faillite A.I.D.E.R. a autorisé 
le syndic à régler sur leS fonds mis à sa, disposition 
par la CAISSE DE COMPENSATION DES SERVI-
CES SOCIAUX, au sieur Yvan RUDSTROM, salarié' 
de la Société faillie, la somme de 6.800 francs, la 
C.S.S.S. étant, de ce fait, subrégée dans le super privi-
lège des salariés, conformément à l'article 5 de la 
loi n° 848. 

Monaco, le 7 février 1977. 

Le Greffier en Chef 
J. ARMITA. 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Le contrat de Gérance libre consenti suivant acte 
du 23 janvier 1976 reçu par Maître Reye notaire à 
Monaco, par Madame Pastorelli et Mademoiselle 
Sangiorgio, à Monsieur Bay Patrick, demeurant 3,  

avenue du Berceau à Monte.carlo, relativernent au 
fonds de commerce , d'articles de seuveniredénomtné 
«BOUTIQUE SAINT-MAR/IN» sis 3 rue de l'Église 
à Monaco-Ville, prendra fin le 28 février 1977. 

Oppositions s'il y a lieu, à Monaco, au siège du 
fonds, .dariS leSs dix jeurg de' la' déiiiiénie Insertion. 

Monaco; le 11 février 1977. 
Signé : Le Gérant, P. BAY. 

Suivant acte reçu par Maître Crevette, notaire à 
Monaco, les 30 janVier et 1" fivrier, 1977, Madai ine 
Jeanne 	demeurant 'à Beausoleil' 8?  B$itile- 
yard de la République et la Cominune de Monaco, ont 
réSilié le bail qui avait été 'consenti par la' Mairie de 
Monaco à Madame Jeanne ARROBIO, suivant auto-
risation muhicipale du '4 jtiin 1973. 

Opposition s'il yi lieu en l'Étude de Maitre Crevette, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 11. février 1977. 

Signé : L.-C. CROVETTO. 

FIN -DE GÉRANCE LIBRE 

«Deuxième Insertion 

La gérance libre consentie par Monsieur Domini-
que MARCHETTO; denieurant 18, bouleVard des 
Moulins à Monte-Carlo à Monsieur Christian CIUTIFIN, 
demeurant 5, Place du palais à Monaco-Ville, en 
date du 27 février 1976, pour une année, relativernent 
à un fonds de commerce de vente de Cartes Postales, 
Timbres-Poste pour collections, objets de souvenirs, 
exploité  8, rue des Carmes et plaée St-Nicolas 'à 
Mônaco-Vilae, a pris fin le 31 janvier 1977. 

Oppositions, s'il y a lieu, au donifeile de 'Monsieur 
D. MARCILETTO, 18, boulevard des Moulins à Monte-
Carlo dans les dix j ours de la présente insertion. 

Monaco. le 11 février 197/. 



CESSION DE DROIT AU BAIL 

DetiXième Menton 

Etude de NI':JEAN-CHARLES RRY 
Docteur en Dtbit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxièmeinsettion , 

Aux termes d'un acte reçu, le 6 février 1916, 
la société anonyme monégasque dén6mmée ,« SO-
CIÉTÉ DE L'HOTEL DE BERNE», avec siège n* 21, 
me du' Pôrtier à Monte-Carlo, a cédé à. M. Jean-
Claude PERRERA, commerçant, demeurant n* 12 bis, 
me de la Touraque à Antibes `(A. Mmes), un fOnds 
de commerce de boUlangerie, pâtisserie, confiserie 
etc..., exploité,  n' 3, avenue Saint-Charles à Monte-
Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au' siège du fonds dans 
leS dix jours de;la  'présente insertion: 

Monaco, le 11 février 1917. 

Signé : J.-C. RFY. 
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Etude de M° PAut.-Lotns AURÉGLIA 
Notaire 

2, Boulevard des Moulins — MÔW'fÉ-CAkLÔ 

GÉRANCE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Ineertion 

Suivant acte reçu par M° Auteglia, notaire soussi-
gné, le 22 octobre 1976, Mme  Jacqueline DOTTA 
née DELCOURT, demeurant à Monaco, 2, boulevard 
de Belgique, a donné en gérance libre, Pour une 
durée d'un an à compter du ler novembre 1976, à M. 
Henri PEReNDA, demeurant à koquebrune Cap-
Martin, avenue Schumann, un fonds de commerce de 
restaurant, «RESTAURANT SAINT-MICHEL», 
exploité à Monte-Carlo, 1, rue des Roses. 

Il a été versé une somme de 25.000 francs à titre 
de cautionnement. 

Oppositions s'il y a lieu, à Monaco, en l'Étude du 
notaire soussigné, dans les dix jOurs de la présente 
insertion. 

Monaco, le 11 février 1977. 

Signé : P.-L. AbREÜLIA. 

Étude de Me Louis•Constant CROVETTO 
Deetettt en Droit Notaite 

26, avenue de la Costa - Monie-Carlo 

Suivant acte reçu par Me  LotiiSICOhStant Crovetto, 
notaire à Monaco, les 17 et 21 jahVier197/ Monsieur 
Fernand GUASCO et Madame Marie-Rose GONETTI, 
son' épOuse, demeurant à MÔniteo, ont cédé à Mon-
sieur Hugues GIUSTI et à Madarne Midlièle' FERRE, 
demeurant à Menace

' 
 tees , leurs' droits sans eXcep-

tien, ni réserve du bail 'dams les locaux sis à Monaco, 
24, bOulevarcl du Jardin Exotique. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude de Me Crovetto, 
dans les dix jours de la'préSente insertion. 

Monaco, le 11 féVrier 1977. 

Etude de Mt PAUL-Louis AURÉULIA 
Notaire 

2, Boulevard des Moulins — MoNTE-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Mt Aureglia, notaire soussi-
gné, le 25 janvier 1971, Mt" Aline BASTIDE, veuve 
de M. André LEROUX, demeurant à Monte-Carlo, 
«Le 13ahia», avenue Princesse Grace, a vendu à la 
société en commandite par actions dite «S.C.A. LE 
BISTROQ1UET», •siège,  à Monte-Carlo, Galerie Char-
les III, un fonds de commerce de bar-restaurant connu 
sous le nom de « LE EISTROQUE1'», exploité à 
Monte-Carlo, 11 et 13, avenue des Spélugues. 

Oppositions, S'il y a lien, à MOnaéo, en l'Étude du 
notaire soussigné, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 11 février 1977. 

Signé.: P.-L. AUREGLIA. 
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Etude de M' PAUL-Louis AURÉG LIA 
Notaire 

2, Boulevard des Moulins - MoNTE-CARLo 

Société en nom collectif 

"DOIVIPE Et COMPAGNIE" 
"AGENCE AZUR CARS ROMAINS" 

CESSION DE DROITS 
MODIFICATION AUX STATUTS 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné le 10 juin 
1976, M. Charles DOMPE, demeurant à Beausoleil, 
3, Avenue Général de Gaulle, a cédé et transporté à 
M. Jean-Charles ROUX, décorateur, demeurant à La 
Turbie, Quartier St-Roch, «La Romarine», tous ses 
droits dans la société en nom collectif existant entre 
lui et Mme Fanny LEONCINI née F'ONS, demeurant 
à Beausoleil, 3, Avenue Général de Gaulle, sous la 
raison sociale «DOMPE & Cie» - «AGENCE 
AZURS-CARS ROMAINS», ayant son siège à Monte-
Carlo, « Palaià de la Scala». 

Mme LEONCINI, intervenant à l'acte, a déclaré 
accepter M. ROUX comme nouvel associé en rempla-
cement de M. DOMPE. Comme conséquence de cette 
cession, les associés ont modifie l'article 3 des statuts 
comme suit : 

« Art. 3. - Raison et signature sociales. 
«La raison et la signature sociales sont : «ROUX 

«& Cie ». La dénomination de la société est 
«« AGENCE AZUR - CARS ROMAINS». 

Un extrait dudit acte a été • déposé ati Greffe 
Général dés Tribunaux de la Principauté de Monaco, 
le 3 février 1977. 

Monaco, le 11 février 1977. 
Signé : P.-L. AUREGLIA. 

IMMOEHLIESE G. BARBIER 
Société Anonyme Monega'sque au Capital de 18.375 francs 

(R.S.C. 1004) 
Siège Social 11, Boulevard Albert 1" - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société sont convo-
qués en Assemblée Générale Ordinaire annuelle, le  

lundi 28 février 1977, à 10 heures 30, au siège adniinis-
trafif 4, rue Bosio à Monaco, avec l'ordre"du' jour 
suivant:; 

1°) Rappôrt du Conseil d'AdminiStratién; 
2°) RaPpôrt des ConIMISSaires auk coMptes 
3') Bilan et compte de Préfits-&-Pertes au 31 dé- 

cembre 1916. APPrébation des comptes, s'il y 
à lieu, et quitus à qui de droit ; 

4°) Fixation du dividende 
5°) Compte-rendu des opérations traitées indirec-

tement par les Administrateurs et renouvelle 
ment d'autOriSation; 

6°) Nomination d'un Commissaire aux comptes. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando dé Castro - Monaco 

Société en nom c011ectif 

"HEZARD E BENAYM" 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Aux termes, d'un acte reçu par Maître Rey, notaire 
soussigné, en date du 7 d6Cembre 1976, M. Philippe, 
Jean, Antohe FIZARD, agent commercial, demeu-
rant 20, Boulevard d'Italie à Monte-Carlo, a cédé 
à Mnie Myriam:.Rose GOLDBERG, sans , profession, 
demeurant 12, Avenue des Arén:e$, à ;Nice, .pOuse 
séparée de biens de M Jean-Pierre .BENAYM, DEUX 
CENTS PARTS d'intérêts de cent' francs chacune de 
valeur nominale, -lui appartenant dàns la société en 
nom collectif dénommée « HÉZARD BENAYM», 
au capital de cinquante mille francS, avec Siège à 
Monte-Carlo,,23, BOulevard dès MOullns, connue sous 
la dénomination de «FAÔNNABLÈ» et conStituée 
aux ternies de ses gatuts en daté du 14 septembre 1973. 

A la suite de cette cession la société continuera 
à exister entre Monsieur'PhiliPpe HÊZARD et Madame 
Myriam BENAYM née GOLDBERG, sus-nommés. 

Le capital social sera reparti entre les deux associés 
à concurrence de DEUX CENT CINQUANTE PARTS 

Monsieur HÉZÀRD, et à concurrence de DEUX 
CENT CINQUANTE PARTS à Madame BENAYM. 



Le Gérant 	 MJNAZZQLI. 	 
455: AD 
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La raison et la signature sociales demeureni 
« HÉZARD ET BENAYM» et la dénomination 
commerciale «FAÇONNAI3LE». 

La société continuera à être gérée et adtninistrée 
avec les Pouvoirs les plus étendue, par Monsieur 
HÉZARD. 

Une expédition de Vacte sus-énoncé du 7 décembre  

1976 a été déposée, la 26 janvier 1977 au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être affichée 
conformément à la Loi. 

Monaco, le 11 février 1977. 

Signé J..C. 



  f  
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